
Toespraak gehouden door de heer André ALEN, Voorzitter van het Grondwettelijk 

Hof, ter gelegenheid van de installatie van de heer Voorzitter François DAOÛT, op de 

plechtige zitting van het Hof van 8 november 2018 

 

Discours prononcé par M. André ALEN, Président de la Cour constitutionnelle, à 

l’occasion de l’installation de M. le Président François DAOÛT, à l’audience solennelle 

de la Cour du 8 novembre 2018 

 

 

Dames en Heren, in al uw titels en hoedanigheden, 

Mesdames et Messieurs, en vos titres et qualités, 

Sehr geehrte Damen und Herren, 

 

Op de dagorde van deze plechtige zitting staan twee punten : vooreerst de installatie van de 

heer François DAOÛT, Franstalige Voorzitter van het Hof, gevolgd door een toespraak van 

de nieuwe Voorzitter; vervolgens de installatie van de heer Rechter Michel PÂQUES door de 

Voorzitter van zijn taalgroep, de heer DAOÛT. 

 

Deux points figurent à l’ordre du jour de cette audience solennelle : d’abord, l’installation de 

M. François DAOÛT, Président d’expression française de la Cour, suivie du discours du 

nouveau Président; ensuite, l’installation de M. le Juge Michel PÂQUES par le Président de 

son groupe linguistique, M. DAOÛT. 

 

Je tiens à remercier celles et ceux qui ont bien voulu honorer la Cour de leur présence. La 

Cour est ravie de les accueillir en cette circonstance particulièrement importante pour elle. 

 

*       *       * 

 

Ik wil vooreerst mijn oprechte erkentelijkheid betuigen aan Erevoorzitter Jean SPREUTELS 

voor de collegiale wijze waarop wij het Hof hebben geleid. De heer Jean SPREUTELS zal 

plechtig worden gehuldigd op een academische zitting die op 6 december 2018 zal 

plaatsvinden. 

 

*       *       * 
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Son successeur, M. François DAOÛT, est né à Jemappes le 15 septembre 1951. Il est licencié 

en droit, option droit public, de l’Université de Louvain, avec grande distinction. De 1974 à 

1978, il fut assistant de notre Collègue et ami, le professeur Francis DELPÉRÉE. Het is 

overigens niet uitgesloten dat we tijdens deze periode onbewust elkaar hebben gekruist in de 

gebouwen van de Leuvense Rechtsfaculteit, waar ik einde 1973 eveneens assistent werd van 

professor Jan DE MEYER. 

 

Bien qu’il fût chargé entre 1990 et 1999 du cours de droit public à l’Université de 

Mons-Hainaut, M. DAOÛT a préféré le barreau. Il fut avocat au barreau de Mons pendant 

27 ans. Son père était aussi avocat et magistrat de la jeunesse. La toge noire de M. F. DAOÛT 

est d’ailleurs celle que portait son père autrefois. Son fils, Augustin (38), est aussi avocat et 

vient de fonder une association d’avocats avec sept autres collègues. Sa fille, Anne-Sophie 

(40), n’est pas juriste, mais licenciée en histoire de l’art. Elle enseigne l’architecture à l’ ULB. 

Le nom de M. F. DAOÛT figure dans plusieurs écrits de procédure introduits auprès de notre 

Cour, en particulier en matière de prescription, d’environnement et d’expropriation. Comme 

son fils, il a plaidé devant notre Cour. 

 

En 1987, il obtient le certificat de formation professionnelle du Barreau de Cassation et, en 

2000, le certificat d’aptitude professionnelle à la magistrature. Na reeds tussen 1998 en 2001 

de functie van plaatsvervangend raadsheer in het Hof van Beroep te Bergen te hebben 

uitgeoefend, werd hij in 2001 Staatsraad, een functie die hij ongeveer 10 jaar zal uitoefenen. 

 

Il était affecté à la section du contentieux administratif, XIIIème chambre, dont ont aussi fait 

partie M. HANOTIAU, Madame GUFFENS et M. PÂQUES - une coïncidence - et qui traite 

les litiges en matière d’urbanisme et d’environnement.  

 

M. François DAOÛT était conseiller d’État lorsqu’il fut nommé juge à la Cour 

constitutionnelle, par arrêté royal du 6 janvier 2011, en remplacement de feu M. le Président 

Michel MELCHIOR, alors admis à l’éméritat. M. F. DAOÛT a été élu Président de la Cour 

par les juges francophones, à partir du 1
er

 septembre 2018, pour succéder à M. le Président 

honoraire Jean SPREUTELS. 

 

*       *       * 
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Mijn ervaring op het Hof, nu toch reeds 18 jaar, heeft me geleerd dat de inbreng van gewezen 

advocaten uiterst nuttig is. Daarenboven kan de bezorgdheid van de heer DAOÛT voor een 

grotere transparantie en voor de menselijke relaties binnen ons Hof een nieuwe wind doen 

waaien. In elk geval is zijn gedrevenheid voor de informatica en de bibliotheek sedert zijn 

komst op het Hof uiterst groot geweest. Minder gekend is zijn literair talent. Wie daaraan zou 

twijfelen, leze zijn bijdrage « Lettre à Nietzsche sur la paix domestique » in de Mélanges 

offerts à Madame Christine Matray. 

 

Jusqu’à son entrée en fonction à la Cour constitutionnelle, il fut président de la Résidence 

Émile Rolland à Mons, une institution qui accueille notamment des enfants placés. Ceci 

démontre son attention particulière pour les plus faibles dans notre société. 

 

Outre la littérature et ses relations familiales, en particulier avec ses enfants et ses deux 

petit-fils, Luca et Corentin, le Président DAOÛT a deux grands loisirs. Le premier, c’est la 

musique baroque. À Avignon, sa deuxième résidence, il co-organise chaque année, au début 

du mois de septembre, des ateliers de musique baroque avec des étudiants venus du monde 

entier. De voornaamste hobby bestaat evenwel uit het maken van wereldreizen waarin het 

wandelen en de eigen autonomie centraal staan. Zo heeft hij reeds de ganse Himalaya 

bezocht. Zelf noemt hij zich « un moine bhoutanais ». Ce qui nous amène au Bhoutan, 

territoire confiné entre la Chine et l’Inde et un des plus pauvres pays d’Asie, mais décrit 

comme le pays le plus heureux du monde. Dans les années 70, en effet, le nouveau Roi a 

remplacé le PIB par un nouvel indicateur : le Bonheur National Brut, basé sur quatre piliers : 

la protection environnementale, la préservation de la culture, une gouvernance responsable et 

le développement économique. François Daoût a aussi voyagé en Afrique, en Amérique du 

Sud et dans plusieurs autres pays. On le sait, c’est lors d’un voyage au Chili que son épouse 

Françoise est décédée le 15 octobre 2015, des suites d’un terrible accident. Avec François, 

toute la Cour a été bouleversée et nous avons fait tout notre possible pour le soutenir dans 

cette période douloureuse. Nous avons admiré son courage. Mais heureusement, il a 

finalement trouvé une aide bien plus efficace encore et a surtout retrouvé le bonheur aux côtés 

de Christiane, qui est docteur en médecine. 

 

Je demande à sa secrétaire, Mme Sylvie MATHIEU, de remettre des fleurs à Mme Christiane 

SCHILTZ, en témoignage de l’hommage que la Cour lui manifeste à l’occasion de 



4 

 

l’installation de M. François DAOÛT. Namens het Hof wensen we hem van harte te 

feliciteren en al zijn familieleden hierbij te betrekken.  

 

J’ai l’honneur et le plaisir, mon cher Collègue, de vous installer dans vos fonctions de 

Président d’expression française de la Cour constitutionnelle. 

 

Ik twijfel er niet aan dat wij goed zullen samenwerken, zoals dit reeds het geval was toen we 

als rapporteur en corapporteur bij de behandeling van de zaken als koppel dienden op te 

treden. Het is mij nu een genoegen de nieuwe Voorzitter het woord te verlenen voor zijn 

toespraak. 

 

J’ai le plaisir de donner la parole au nouveau Président pour son discours. 

 


